
ÉCHÉANCIER SIMPLIFIÉ DU PTRDI, PQI & ACTE D’ÉTABLISSEMENT 

Printemps 2022 Été 2022 Rentrée 2022 Automne 2022 2023

 

 
 

PTRDI 2023-2026 

Plan triennal de répartition et de 

destination des immeubles indique 

les éléments suivants : 

Nom ; 

Adresse ; 

Locaux ou immeubles mis à la 

disposition de l’école ; 

Ordre d’enseignement qui y est 

dispensé ; 

Destination autre que pédagogique ; 

Capacité d’accueil ; 

Prévisions d’effectifs scolaires pour la 

durée du plan. 
 

PQI 2023-2033 

Plan québécois des infrastructures 

 
Le CSSDM peut soumettre des 

projets pour : 

Agrandir une école ; 

Construire une école ; 

Acquérir un terrain ou un immeuble 

pour y construire une école. 

 
 

Acte d’établissement 

Indique les éléments suivants : 

Nom ; 

Adresse ; 

Locaux ou les immeubles mis à la 

disposition de l’école ; 

Ordre d’enseignement qui y est 

dispensé ; 

Cycle ou partie de cycle ; 

Enseignement préscolaire ou non. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MAI 
Réception des prévisions 

démographiques 2022 à 

2027 et ajustement en 

fonction du profil des élèves 

par quartier. 

MAI 
Planification des besoins 

2023 : nombre de classes et 

d’écoles. 

 

 

JUIN 

Adoption et mise à jour 

de la version en ligne 

pour consultation. 

JUILLET 
Transmission aux différentes 

instances pour consultation. 
 
 
 
 
 
 

 

JUIN 
Réponse du Ministère aux 

demandes de projets PQI 

2022-2032. 

Réception des règles 

budgétaires 2022-2023. 
 
 
 

 

JUILLET 
Réception du PTRDI pour 

consultation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AOÛT 
Réception du cadre 

d’appel de projets PQI 

2023-2033. 

Sélection finale des projets 

à demander au Ministère. 

 
 
 

 

SEPTEMBRE 
Assemblée générale dans les 

établissements et formation 

des CÉ. 

 

 

OCTOBRE 

Modification à la version 

pour consultation et mise à 

jour en ligne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEPTEMBRE 
Dépôt officiel des 

demandes de 

financement PQI 

2023-2033 au Ministère. 
 
 
 
 
 
 

OCTOBRE 
Première rencontre du CÉ 

et consultation sur une 

modification potentielle à l’acte 

d’établissement compte tenu 

du PTRDI 2023-2026, version 

pour consultation. 

Transmission de la résolution 

du CÉ au CSSDM. 

 

 
 

JANVIER 

Réception des résolutions 

FÉVRIER 

Adoption de la version 

finale. 

MARS À MAI 

Mise à jour du PTRDI 

2023-2026 si nécessaire. 

JUIN 
Adoption du PTRDI 

2024-2027 pour 

consultation. 
 

D’ICI JUIN 

Réponse du Ministère aux 

demandes PQI 

2023-2033 et appels 

d’offres de services 

professionnels. 
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